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LIAISON AUTOROUTIÈRE ENTRE CASTRES ET TOULOUSE - (N° 1446) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 577

présenté par
Mme Erodi, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
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M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 

M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, 
Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, 

M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les conséquences des autoroutes, notamment de l'A69, sur les 
finances publiques.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent qu'un rapport soit remis sur les 
conséquences de la construction de nouvelles autoroutes sur les finances publiques.

Les député.es du groupe LFI-NFP s'interrogent quant au choix de financer et soutenir le 
déploiement d'infrastructures autoroutières anachroniques d'un point de vue environnementale et 
particulièrement coûteuses, alors que le Gouvernement appelle sans cesse à l'austérite budgétaire.

Le Président Emmanuel Macron et ses gouvernements ont en effet soutenu des projets routiers 
contestés avec des fonds publics. Dans une enquête de Reporterre, il est indiqué que le séjour de 
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Jean Castex à Matignon aurait permis de soutenir cinquante-cinq projets routiers, pour un coût de 
près 18 milliards d’euros, avec 12,322 milliards d’euros venant de fonds publics. 4 488 hectares de 
prairies, forets ou terres agricoles seront recouverts par ces routes, autoroutes, contournements, 
ponts et déviations, soit presque la taille de Lyon (4 787 hectares).


